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Liste des centres agréés pour l’organisation de stages de sensibilisation à la sécurité routière
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CONTACT des CENTRES LIEU de FORMATION

La prévention routière formation
18 rue Saint Paul – 45000 Orléans -  : 02 38 53 73 16

Hôtel IBIS STYLES – 14 avenue Gambetta – 41000 Blois

Promotrans
12 rue Cabanis - 75014 PARIS -  : 02 54 73 37 30

Promotrans - 9-11 allée du Bois de l’Orme - 41100 Saint-Ouen

Actiroute
9 rue du Docteur Chevallereau – BP 51
85201 FONTENAY LE COMTE
 : 0800 861 866

• Hôtel Kyriad, 20 rue de la vallée Maillard – 41000 Blois
• Hôtel Capricorne, 8 Bd de Trémault – 41100 Vendôme
• Ethic Etapes, 1 rue du Stade 41200 Romorantin-Lanthenay
• Hôtel IBIS STYLES - 14 avenue Gambetta - 41000 Blois
• Hôtel IBIS Blois Centre – 4 rue Jean Moulin – 41000 Blois

Automobile club association
5 avenue de la Paix – CS 10164
67004 STRASBOURG CEDEX -  : 03 88 36 04 34

• Hôtel IBIS STYLES - 14 avenue Gambetta - 41000 Blois
• Brit Hôtel Prema - 3 rue des Onze Arpents - 41000 Blois

Auto-école Vincent Joblet
5 rue Marin Dubuard - 28400 NOGENT LE ROTROU
: 06 89 53 11 58 
 : vincent-joblet ecole-de-conduite@orange.fr

Hôtel Mercure - 28 quai Saint Jean - 41000 Blois

SAS France Stage Permis
Zone d’activité de Fontvieille
Emplacement D123 – 13190 Allauch
:  09 72 10 27 72  : c  o  ntact@fra  ncestage  permis.fr  

• Brit Hôtel Prema - 3 rue des Onze Arpents – 41000 Blois
• CRJS de Blois - 11-13 Rue de la Tailles aux Moines
41000 Blois
• Hôtel « La Pyramide » - rue de la pyramide

41200 Romorantin-Lanthenay

Association d'un point à l'autre
55 rue Joseph Cugnot – ZA le Pouverel - 83130 La Garde

: 04 89 29 33 03    loir-et-cher@d-un-point-a-l-autre.fr
Hôtel Mercure - 28 Quai Saint Jean à Blois – 41000 Blois

SAS Stage permis France
11 bis rue Saint Ferreol – 13001 Marseille

: 04 91 79 51 09 - 07 83 87 55 45

• Hôtel IBIS STYLES - 14 avenue Gambetta – 41000 Blois
• Hôtel Kyriad Blois - 20 rue de la vallée Maillard – 41000 

Blois

Pour vous inscrire, vous devez vous rapprocher directement du centre de votre choix afin de connaître les dates des stages et les modalités
d’inscription. Vous veillerez à consulter le nombre de point disponibles sur votre permis préalablement à votre stage.
L’article R. 223-8 du code de la route indique que le fait d’effectuer un stage donne droit à la récupération de  4 points au maximum dans la
limite du plafond affecté au permis de conduire de son titulaire. La reconstitution prend effet le lendemain de la dernière journée de stage.
Une nouvelle reconstitution de points, après une formation spécifique, n’est possible qu’au terme d’un délai d’un an.
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